       Province de


      Extrait du registre aux délibérations du Conseil Communal

    HAINAUT

Arrondissement de

       MONS

   Commune de

    HENSIES
  SEANCE DU 16 DECEMBRE 2009
PRESENTS: MM. Eric THIEBAUT, Bourgmestre;
Yvane  BOUCART, Norma DI LEONE, Daniel WAILLIEZ, Fabrice FRANCOIS, Echevins;
André ROUCOU, Christian BERIOT, Eric THOMAS,

Jacques LERMUSIAUX,  Stéphanie DEBEAUMONT,   Myriam BOUTIQUE, Caroline HORGNIES, Christian GODRIE, Jean-Marc WALRANT, Yuksel  ELMAS, Eric DAMIEN, Conseillers Communaux;
   Jeanny LOTH, Secrétaire Communal.

ABSENT : Jean-Louis LETOT
Objet : Redevance communale  sur la délivrance de permis d’urbanisme – Article budgétaire 040/36103

LE CONSEIL COMMUNAL, réuni en séance publique,

Vu la première partie du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et notamment l’article L1122-30;

Vu les articles L3321-1 à L 3321-12 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation;

Vu les articles L1133-1 à L 1133-3 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation;

Vu les finances communales;

Considérant que la délivrance de permis d’environnement occasionne des charges non négligeables pour l’Administration Communale;

Sur proposition du Collège Communal;

DECIDE : à l’unanimité 
                      Article 1

Il est établi au profit de la Commune, pour l’exercice 2010, une redevance  communale relative à la délivrance de divers documents administratifs émanant du service urbanisme de l’Administration Communale.
Article 2

La redevance communale est due par toute personne demanderesse du document et est payable au moment de la délivrance du document.
Article 3
La redevance est fixée comme suit :
· Permis d’urbanisme ( uniquement pour les nouvelles constructions) : 75 €
· Permis de lotir ( par lot) : 75 €
· CU 1 , article 85 et article 150 bis : 20 €
· CU 2 :  20 €
Article 4
Le présent règlement sera soumis à l’approbation du Collège du Conseil Provincial du Hainaut.

PAR LE CONSEIL

           
Le Secrétaire,






Le Président,

          
LOTH J.                                                                          
THIEBAUT E.

Pour extrait conforme délivré à Hensies, le

          
Le Secrétaire Communal




    
Le Bourgmestre

LOTH J.






   
THIEBAUT E.

